
 

 
FEDERATION FRANÇAISE DE CUISINE AMATEUR® 

Rejoignez nos Clubs Affiliés !! 
 

Guide de l’Affiliation 

 

I. Qu’est ce que la FFCA® ? 
 
« La cuisine faite par des amateurs, pour des amateurs » 
 
Le but de la FFCA est de promouvoir la cuisine sans complexe pratiquée par des 
amateurs en réunissant et fédérant tous acteurs de la cuisine de loisir et les amateurs de 
cuisine 
 
La fédération recense aujourd’hui plus de 10 000 membres à travers la France qui font 
vivre la FFCA tous les jours par : 
 

 
 
- Les évènements culinaires qu’elle propose tout au long de 
l’année. La FFCA par exemple fait se rencontrer et concourir 
tous les passionnés de cuisine avec son Championnat de 
France de Cuisine Amateur® et son Championnat de 
France des Arts de la Table®. 

 
 
 
- Des contacts permanents avec les acteurs du monde culinaire (écoles de 
cuisine pour amateurs, blogueurs…) et une présence au contact du grand 
public dans de nombreuses manifestations locales et régionales 
(Gastronomades à Angoulême, Foire du boudin de Mortagne, Salon de l’Agriculture, 
Foire de Paris, Salon Saveurs  à Paris) et sur les marchés de vos villes.           

 
 

 
 

- La vie de la communauté qu’est la Fédération : dans votre ville 
ou région, des personnes partagent les mêmes passions que vous. 
Nous vous faisons rencontrer ces contacts et partager avec eux une 
visite de lieu culinaire, un marché… 

- Les publications de la Fédération (Annuaire/Guide des Ecoles et des 
Blogs de cuisine®, Almanach des Foires et Manifestations culinaires®, Revue 
de la cuisine amateur®, le site internet de la Fédération 
www.cuisineamateur.com). 

 
 



 

 
Fédération Française de Cuisine Amateur®, 1 Rue de Craïova, 92000 Nanterre 

Association L1901- N°d’enregistrement 32029557 
Bureau d’Information : Tél. 01 75 44 80 62 - Fax. 01 46 92 03 06 

Site Internet : www.cuisineamateur.com - Email : contact@cuisineamateur.com 

 
 
II.  Qui peut s’affilier à la FFCA® ? 

 
Toutes les associations Loi 1901, quelques soient leurs activités à partir du moment où elles 
s’engagent à partager et à respecter les valeurs de notre Fédération telles qu’elles sont 
présentées dans nos Statuts. 
Cet engagement se matérialise par l’affiliation à la Fédération. 
L’affiliation est gratuite la première année, elle est valable douze mois et renouvelable à 
chaque date anniversaire. 
Une affiliation prise le 15 avril 2009 devra donc être renouvelée le 15 avril 2010. 

    III.  Pourquoi des Clubs locaux et un Président à leur tête ?  

 
L’objet d’un Club de Cuisine Amateur est de permettre à toutes les personnes qui partagent 
la passion de la cuisine (salé, pâtisserie, dégustation), de l’oenophilie et des arts de la table, 
de se regrouper en une communauté pour avoir plus de plaisirs et d’occasions de pratiquer 
leur passion. 
 
Chaque adhérent à la Fédération Française de Cuisine Amateur fait à la fois partie d’une 
communauté locale (via son Club de Cuisine Amateur) et nationale (via la Fédération 
Française). 
 
Par l’intermédiaire de son club affilié, la FFCA® assure l’animation de cette communauté : 
développer la pratique et aider ses membres. Ceci ne peut se faire sans échelon local à 
travers la France. 
 
Le Président est un cadre de la Fédération, puisqu’il est son représentant local. Il est le relais 
entre la Fédération et les membres de son Club. Il a l’initiative de l’animation de son club 
avec le soutien de la Fédération selon ses besoins. 

     IV.  Comment créer son Club de Cuisine Amateur ?  

 
Pour créer votre propre Club de Cuisine Amateur®, il vous suffit de remplir les documents 
en annexe et d’effectuer les démarches administratives. 
  
Pour vous aider, vous trouverez tous les informations utiles dans les documents joint au 
dossier d’affiliation. 
 
En espérant que ces renseignements auront répondu à la majorité des questions qui vous 
préoccupent. Toute l’équipe de la FFCA est à votre disposition pour tous renseignements 
complémentaires. 
 
Construisons ensemble et dès maintenant une cuisine par les amateurs, pour les 

amateurs ! 

 


